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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL MATHIEU
Monsieur Frédéric MATHIEU
84, impasse de Cante Merle

81630 TAURIAC

Albi, le 26 septembre 2025

Monsieur,

J’accuse  réception  le 1er septembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 25,12 hectares SAU, terres situées sur les communes de TAURIAC (21,24 ha) et
de  BEAUVAUS-SUR-TESCOU (3,88  ha),  appartenant  à  madame Odile  GARDELLE,  à  monsieur
Patrick GARDELLE et à madame Martine ESCUDIE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 01/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253078

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 1er janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 22/09/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 29 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre de votre installation en qualité d’unique associé exploitant de l’EARL DE LA
VIGNE BLANCHE, pour la mise en valeur de 52,6792 ha situés sur les communes de VENES (36,7033 ha)
et de PEYREGOUX (15,9759 ha) dont 47,4050 ha exploités antérieurement par l’EARL DE LA VIGNE
BLANCHE (monsieur Pierre & madame Danielle JAUZION).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 29/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253073

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Yannick JAUZION
EARL DE LA VIGNE BLANCHE
1091 Route de La Mieule
L’Herm
81440 VENES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-08-29-00062 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de l'EARL DE LA VIGNE BLANCHE, sous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03/10/2025

Monsieur,

J’accuse  réception  le 04  septembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter,  dans le  cadre de votre installation en qualité  d’unique associé exploitant  de
l’EARL PAYSAN DE LAGRANGE en cours de création, pour la mise en valeur de 55,9336 ha situés sur la
commune de CASTRES et exploités antérieurement par monsieur Denis CAUSSE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 04/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253085

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 04 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Pierre CAUSSE
EARL PAYSAN DE LAGRANGE
2923 Chemin de Boularan
81100 CASTRES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-09-04-00006 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de l'EARL PAYSAN DE LAGRANGE, sous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 02/10/2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 1er septembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 67,81 ha, situés sur les communes de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU
(9,08  ha),  de  LE-VERDIER  (23,93  ha)  et  de  SAINT-BEAUZILLE  (34,80  ha),  dans  le  cadre  d’une
régularisation administrative, dans la mesure où vous avez déclaré ces terres à la PAC en 2025.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 01/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253038

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 01 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Magalie CHAMAYOU
Monsieur Guillaume CHAMAYOU
SCEA CHAMAYOU
1595 Route de la Cayrousienne
81140 SAINTE-CECILE-DU-CAYROU

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-09-01-00025 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de la SCEA CHAMAYOU, sous le n°
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter / ERRATUM

SCEA HUC 
11, Chemin du Parc

81500 LAVAUR

Albi, le 22 septembre 2025

Mesdames Amélie et Mariane HUC,

Le présent accusé de réception de dossier complet annule et remplace celui transmis le 10 septembre
2025, concernant deux parcelles cadastrales non retenues initialement n°E1608 et n°E1610 commune
de LAVAUR (2,01 ha), appartenant à monsieur Jean-Claude HUC, en raison d’une erreur de numéro de
section.

Ainsi,  j’accuse  réception  le 26  août  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable  d'exploiter,  en  tant  que  nouvelles  gérantes  et  associées  exploitantes  de  la  SCEA  HUC,
concernant  la  mise  en  valeur  de  81,66  hectares  SAU,  biens  familiaux  situés  sur  les  communes  de
LAVAUR (64,18 ha) et de BELCASTEL (17,48 ha), auparavant exploités par monsieur Jean-Claude HUC
associé exploitant unique de la SCEA HUC.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 26/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81253066

 
En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30,  sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-08-26-00002 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de la SCEA HUC, sous le n° 81253066
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, mesdames, l’expression de mes salutations distinguées. 

                       La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT81 - R76-2025-08-26-00002 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de la SCEA HUC, sous le n° 81253066
19
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 01/09/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 01 septembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 42,64 ha  situés sur la commune de GRAULHET, appartenant à
monsieur Raymond MARTOREL usufruitier & Monsieur Stéphane MARTOREL nu-propriétaire (12,39 ha)
et à monsieur et madame Raymond & Blance MARTOREL usufruitiers & monsieur Stéphane MARTOREL
nu-propriétaire (3,99 ha), à monsieur Stéphane MARTOREL & madame Christine MARIEU (3,11 ha) et à
monsieur Joël PRADINES (23,15 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 01/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253043

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 01 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Cédric ARROYO
678 route de Lézignac
81300 GRAULHET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Geoffroy BENECH
Les Carrats

81630 MONTGAILLARD

Albi, le 12 septembre 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 28 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 54,09 hectares SAU, terres situées sur les communes de MONTVALEN (11,80 ha) et de
TAURIAC (42,29 ha),  appartenant à monsieur et  madame Guy et  Annie ARNAL (11,33 ha),  à la
commune de MONTVALEN (0,48 ha),  à l’Indivision DE MARTIN DE  VIVIES (Henri  & Patrice DE
MARTIN DE VIVIES, Elisabeth DE SAVENELLE DE GRANDMAISON et Brigitte CHANCEREL / 42,29
ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 28/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253067

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 18/09/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 29 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de 110,76  ha  situés  sur  la  commune  de  MONTIRAT,  exploités
antérieurement par le GAEC DE LA BADIE (madame Élodie AZAM & monsieur Daniel AZAM) (38,90 ha)
et par monsieur Daniel LOUPIAS (71,86 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 29/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253070

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Grégory BERAL
27 Chemin de Darnis
81190 MONTIRAT

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23/09/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 1er septembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  dans le  cadre de votre installation,  pour la  mise en valeur  de 70,2650 ha  situés sur  la
commune de CAGNAC-LES-MINES, dont 66,5270 ha étaient exploités antérieurement par monsieur
Jacques FARSSAC et  3,73 80 ha appartiennent à madame Régine BARTHELEMY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 01/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253074

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 1er janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Jérôme SIMON
18 Chemin de la Mestrié
81130 TAÏX

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC D’EN MAUREL
Monsieur Sébastien ZANIBELLATO
660, route de Cabanes

81500 FIAC

Albi, le 16 septembre 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 2 septembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre de votre installation en tant que troisième associé exploitant du GAEC D’EN
MAUREL, avec madame Sophie ZANIBELLATO et monsieur Samuel VIDAL, sans apport de surface, pour
la mise en valeur de 107, 41 hectares SAU, terres situées sur la commune FIAC, auparavant exploitées
par le GAEC D’EN MAUREL.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253075

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Laure CARAYON
GAEC DE LA RIOYRE
52, rue du Château

81330 RAYSSAC

Albi, le 9 septembre 2025

Madame,

J’accuse réception le 25 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  dans le cadre de votre installation au sein du GAEC DE LA RIOYRE, société dans laquelle
vous serez associée exploitante avec votre frère monsieur Richard CARAYON, pour la mise en valeur
de 125,39 hectares SAU, terres situées sur les communes de RAYSSAC (89,33 ha) et de SAINT-PIERRE-
DE-TRIVISY  (36,06),  auparavant  exploitées  par  ledit  GAEC,  constitué  de  monsieur  et  madame
Dominique et Véronique CARAYON et de monsieur Richard CARAYON.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 25/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253065

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 25 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE RABINELLE
SOULET Christian, Sylvie, Kévin et Cyril
1885, route du Cap de Costes

81120 TEILLET

Albi, le 24 septembre 2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 3 septembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 2,03 hectares SAU, terres situées sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE, appartenant à
madame  Chantal  BADURA  (1,23  ha)  et  à  l’Indivision  Chantal  BADURA  née  VICTORIN,  PISCEDDA
Françoise, Laura et Benjamin (0,80 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 03/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253076

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 3 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 19/09/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 29 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  58,1866  ha  situés  sur  la  commune de  SOREZE  et  exploités
antérieurement par monsieur Nicolas MITTOU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 29/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253072

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

 Laure DEUDON

Monsieur Jérôme BOUSQUET
Monsieur Simon SAFFORES
GAEC PLAINE DE MALAPRADE
Malaprade
81540 CAHUZAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23/09/2025

Messieurs,

J’accuse  réception  le 03  septembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter, en qualité d’associés exploitants au sein du GAEC PRELIES en cours de création,
pour la mise en valeur de 173,8089 ha SAUP (6,75 ha de vigne), dont 24,3489 ha situés sur les communes
de  SAINT-SULPICE-LA-POINTE  (1,1960  ha)  et  de  LUGAN  (7,7024  ha),  dans  le  TARN  et  d’AZAS
(15,4505 ha), dans la HAUTE-GARONNE et exploités antérieurement par monsieur Philippe LACOURT.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253037

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

Laure DEUDON

Monsieur Arnaud TANIS
Monsieur Paul TANIS
Monsieur Benoît TANIS
GAEC PRELIES
524 Route de Prelies
81500 GARRIGUES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 décembre 2025 

portant nomination des membres du conseil de l'instance régionale pour la protection 
sociale des travailleurs indépendants d'Occitanie 

 

 
Le ministre du travail et des solidarités 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la 

sécurité sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de MARSEILLE de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.   

Arrêtent : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des travailleurs 
indépendants d'Occitanie : 

 

 1° En tant que Représentants des travailleurs indépendants:    

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaires :  

- Monsieur Laurent BON  

- Monsieur Thierry CLERC  

- Monsieur Eric DEGOUTIN  

- Madame Céline LEAUTE  
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- Monsieur Emmanuel MOUTON  

- Madame Béatrice SANCHOLLE  

- Madame Béatrice VILLENEUVE    

Suppléants :  

- Madame Sandra BENOIT  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 
(CPME):  

Titulaires :  

- Madame Laurence DUPUY JAUVERT  

- Monsieur Raphael MERANCIENNE  

- Monsieur Cédric PONNON  

- Monsieur Jean-Michel VIVANCOS    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) :  

Titulaires :  

- Monsieur Ludovic BEUZERON  

- Madame Lynne HUTCHINSON    

Suppléants :  

- Monsieur Martial PAYEN  

- Madame Sonia SALLES 
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Sur désignation de l'organisation Chambre Nationale Des Professions Libérales :  

Titulaires :  

- Monsieur Emmanuel ADAM  

- Poste vacant    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant 

     

 2° En tant que Représentants des travailleurs indépendants retraités:    

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaires :  

- Monsieur Henri BOUCHER  

- Monsieur Bernard DELRAN  

- Monsieur Bernard SAUVAGNAC    

Suppléants :  

- Monsieur Bernard DELSUQUET  

- Madame Martine SECCHI  

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 
(CPME):  

Titulaires :  

- Monsieur Philippe BARTHES  

- Monsieur Maurice LAGARRIGUE    

Suppléants :  

- Monsieur Bernard DAGAND  

- Monsieur Michel PUYET 

 

Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) :  

Titulaires :  

- Monsieur Pierre BOURGEAIS    
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Suppléants :  

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Chambre Nationale Des Professions Libérales :  

Titulaires :  

- Poste vacant    

Suppléants :  

- Poste vacant 

Article 2 

Le présent arrêté prend effet le 1er janvier 2026. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

Fait le 31 décembre 2025 à MARSEILLE       

Le ministre du travail et des solidarités 
La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées,  
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de MARSEILLE de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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